
 

 

  
 

 

 

 

 

 

 

Accès  à la déchette rie : Mode d ’emploi  
 

Tout ce qu'il faut savoir pour obtenir votre accès . 

Vous souhaitez accéder à la déchetterie ? Voici comment procéder, étape par étape.  

 

 

Comment obtenir votre accès ?  

 
• Option 1 : Obtenir un QR code  

 Flashe z ou rendez -vous sur le site web dédié aux usagers :  

https://gardrhodanien.webusager.fr/gardrhodanien/pages/p_connexion.aspx  

• Munissez -vous de « Vos références  » présentes sur votre facture RI  pour créer 

votre compte usager . 
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• Rendez -vous dans « Mon Dossier  », « Mes Ba dges  » pour accéder à votre QR 

code personnel  

 
 

• P our recevoir votre QR code personnel, attribué à chaque foyer , cliquez sur 

« Télécharg er » 

 
 

• Option 2  : Recevoir un badge  

• Si vous ne souhaitez pas utiliser de QR code ou si vous ne possédez pas de 

téléphone portable, un badge peut vous être remis. Pour cela, présentez -vous 

à la Maison de l’Environnement (avec un justificatif de domicile), située sur le 

site de la déchetterie de Saint -Nazaire (1005 Route de Vénéjan, 30200 Saint -

Nazaire ) à partir du mois de janvier 2026.  

 

• Pour les résidents locataires sans facture individuelle se rapprocher du 

service de la RI à partir du mois de janvier 2026 pour obtenir son badge 

d’accès : 04.66.90.58.00 / redevance.incitative@gardrhodanien.fr  
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Accès temporaire en attendant votre Q R code ou badge  
 

Pendant la période d’attente pour l’obtention de votre QR code ou de votre badge, 

vous pouvez continuer à accéder à la déchetterie en présentant :  

• Votre carte d’accès actuelle  

• Ou un justificatif de domicile  

 

Règles d ’utilisation  
 

• Pendant cette année de mise en place chaque foyer bénéficie d’un forfait de 

36 passages  annuels , dans la li mite de 3 passage s par jour m aximal et à 

hauteur de 2m 3 de déchets par passage , à la déchetterie.  

• Les passages supplémentaires sur cette année d’expérimentation seront 

autorisé s, sans blocage . 

 

Pour toute question  complémentaire  ou accompagnement dans vos démarches , 

merci de  contacter la Maison de l’Environnement : 04.66.90.58.00 / 

redevance.incitative@gardrhodanien.fr  
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